
STAGE SYNDICAL
Reims  11 mai 2023
37, rue Ponsardin   9h00 - 16h30

Depuis des mois, le ministre fait la promotion du pacte enseignant, 
marotte présidentielle qualifiée de revalorisation mais qui n’est autre qu’un 
grossier synonyme de « travailler plus pour gagner plus ». Or, les enquêtes 
institutionnelles montrent que les enseignants du premier et du second 
degré travaillent déjà plus de 43 heures par semaine en moyenne...Ce stage 
sera l'occasion d'échanger et débattre avec vous sur les contours très flous 
de ce pacte.

-Quelle vision du métier cherche à imposer ce « pacte » ?
-Nos carrières et rémunérations actuelles, des acquis mais aussi des 

améliorations à obtenir.

L'arnaque du pacte enseignant.
Travailler plus pour gagner à peine plus.

Animé par :
● Rudy Trevet du SNES-FSU Aube

Comment s'inscrire :
● Demande d'autorisation d'absence à faire au moins un mois avant la date de 

tenue du stage et à déposer au chef d'établissement (voir modèle sur notre site : 
https://reims.snes.edu/-Stages-2022-2023-.html )

Et
● Auprès du SNES par mail (contact@reims.snes.edu), téléphone (03.26.88.52.66) 

ou directement sur notre site https://reims.snes.edu/-Stages-2022-2023-.html en 
précisant Nom-Prénom-établissement-courriel-nom du stage

2 actions : 
1 pour le rectorat 
(demande d’autorisation d’absence) 
et 1 pour nous 
(organisation)

VOUS POUVEZ Y ASSISTER DE DROIT 
( même non syndiqué ) SANS PERTE DE 
SALAIRE si vous faites la demande 
d'autorisation d'absence un mois avant la date 
de stage, et ce jusque 12 jours par an.
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